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: L’Edito du Maire
C A R O L E  T O U S S A I N T

Le 13 juillet, l’équipe municipale a eu le plaisir
d’inaugurer le nouvelle place Pierre Foray en présence
de nombreux Estoublonnais et d’élus locaux. Un beau

moment de partage comme on les aime qui a été suivi par
notre bal et le feu d’artifice.

Trois mots clés ont guidé ce projet : la sécurité,
la convivialité et la transition écologique

n La sécurité. Il était primordial pour nous de sécuriser
les arrêts de bus. Avant, le bus s’arrêtait sur la voie
départementale ou coupait celle-ci pour rentrer en marche
arrière sur la place. En parallèle, nous travaillons sur 
la réduction de la vitesse : limitation à 30 km/h, mise 
en place d’un ilot central à l’entrée du village et étude
avec la maison technique pour l’installation de feux
comportementaux.

n La convivialité. Notre place était devenue un vulgaire
parking et n’était plus un lieu de rencontre et d’échange.
Nous souhaitons vraiment qu’elle redevienne un lieu
convivial où les habitants et les touristes aient envie de
s’y poser, voire à terme d’y jouer une partie de pétanque
et d’entendre retentir ce charmant accent provençal.

n La transition écologique. Il était important pour
l’équipe municipale de réaliser un projet le plus
respectueux possible de notre environnement. Nous avons
donc enlevé l’enrobé existant sur la moitié de la place
pour le remplacer par un sol perméable. Ce sol permettra
aussi aux anciens arbres, qui végétaient voire mourraient
à petit feu, de reprendre vigueur. 

Nous avons planté 6 arbres et une centaine de plantes et
arbustes dans les massifs et créer une haie végétale le long
de la départementale. Et nous avons installé du mobilier
urbain en matériau recyclé.

Une place tournée vers l’avenir et la transition écologique
mais pas que. Il était important pour nous d’y laisser
quelques clins d’œil au passé : nous avons bien sûr
conservé la statue l’abeille de Cipollini même si elle était
assez abimée et son nouvel emplacement la met
davantage en valeur en cachant notamment l’aile cassée.
Nous avons confectionné le massif avec l’olivier de la paix
avec les pierres de l’ancien pont de l’Estoublaisse. Et nous
avons conservé, derrière le tilleul un morceau de l’ancien
abri bus, le lieu de rencontre privilégié de nos plus de 25
ans aujourd’hui, chers à certains Estoublonnais qui y ont
échangé leur premier baiser et qui ont des souvenirs
parfois bien arrosés.

Un projet chiffré à 152 875,36 € HT et nous sommes fiers
de vous annoncer que nous avons respecté l’enveloppe
budgétaire prévue malgré l’inflation, projet pour lequel la
commune a obtenu 76% de subvention (DETR et FRAT)
soit un autofinancement de 36 690 € HT pour la
commune.

Nous sommes heureux de voir que vous vous êtes
appropriés cette nouvelle place qui est redevenue un lieu
convivial et qui nous permet d’accueillir notre nouveau
marché hebdomadaire du vendredi soir.
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TRAVAUX

POULAILLERS
Tous les aménagements de la place

Pierre Foray sont terminés pour
cette année. Cet espace que nous

avons voulu convivial et fonctionnel ac-
cueille maintenant le marché et il est très
agréable de voir que la table de pique-
nique a été largement utilisée cet été et
une seconde table sera installée en 2024.

Le toboggan du jardin d’enfant a été rem-
placé. Pour le confort de nos petites têtes
blondes nous envisageons de remplacer
les parties herbeuses de jardin par de la
pelouse synthétique.

Nous avons entrepris la réfection du par-
king de l’Espace Louis Rolland, dans le
cadre d’une convention avec les mairies
de la vallée de l’Asse et je tiens à ce pro-
pos à remercier Gilles Paul (maire de Bras

d’Asse) d’avoir mis à notre disposition
leur mini pelle et leur employé communal
Thierry Payan qui a fait avec nos em-
ployés communaux un superbe travail.
Nous avons réalisé la réfection de plu-
sieurs chemins : chemin St Pierre, mon-
tée de l’horloge, le Couréous. 
L’entreprise Valla-Demichelis a été man-
datée pour remettre en état le chemin des
Treilles et le chemin des Combes. Nous
avons entrepris la réfection des locaux de
l’ancienne garderie et notre village aura
d’ici quelques mois un nouveau gîte à la
location.

Je tiens particulièrement à remercier
Thierry et Thomas pour l’excellence de
leur travail, leur professionnalisme et leur
bonne humeur. Ils sont compétents dans
presque tous les domaines, que ce soit
pour refaire les
panneaux bois
d’affichage, la
pose d’un tobog-
gan, la réfection
complète d’un
gîte ou l’entre-
tien de notre joli
village.

Il y a tout au long des
marchés de Provence
des parfums de fe-
nouil, melon et céleri,
la couleur dorée du
miel et de l’huile
d’olive, l’arôme des
fromages de chèvre ou de brebis, la dou-
ceur des pâtisseries, le parfum des sa-
vons, la qualité de la viande d’agneau… 

Depuis début septembre, les marchés
estivaux sont devenus hebdomadaires,
tous les vendredis soir de 17h à 19h en
partenariat de la mairie et de l’associa-
tion Les paniers Terr’asse. La nouvelle
place est devenue l’endroit privilégié de
la rencontre entre le bien manger et la
convivialité ! 

Et plagiant Gilbert Bécaud : 
j’ai hâte de trouver sur mes pas le ven-
dredi ce monde émerveillé qui rit et s’in-
terpelle au marché !!!

tDu côté de la commune

Voici quelques mots pour vous expliquer
de façon succincte la réglementation à
laquelle l’installation des poulaillers est
soumise dans vos habitations. Vous
pourrez la retrouver de façon plus détail-
lée sur le site de la commune.
En tant que propriétaire de maison indi-
viduelle la mairie vous accorde le droit
d’élever des gallinacées sous réserve du
respect des règles d’urbanisme, du rè-
glement sanitaire général et des articles
du code civil réglementant les relations
entre voisins.
Deux cas de figure se présentent :
n Le poulailler mobile consistant en un
petit enclos de structure légère et héber-
geant jusqu'à 10 poules est libre d'instal-
lation et ne nécessite aucune déclaration
préalable de travaux en mairie.
n Par contre un poulailler en dur est
soumis à la réglementation des abris de
jardin. Vous devez respecter les règles
d’urbanisme qui dépendent de la surface
de votre construction. ii celle-ci est infé-
rieure à 5 m² : aucune déclaration de tra-
vaux n’est nécessaire, entre 5 et 20 m²
une déclaration préalable de travaux est
à faire en mairie et au-delà de 20 m² un
permis de construire est obligatoire.
Le nombre d’individus ne doit pas dé-
passer 50 sous peine d’être considéré
comme un éleveur professionnel.
Des distances d’implantation sont à
respecter par rapport aux habitations
en fonction du nombre d’individus.
Jusqu'à 10 poules : pas de distance mi-
nimale et jusqu’à 50 poules : 25 mètres
de distance.
Pour les enclos et les parcours, la dis-
tance minimale de la clôture doit être de
20 mètres de toute habitation ou tout
local habituellement occupé ; et de 10
mètres des puits, forages et sources.

Notre village est merveilleux, il cache des
artistes qui oeuvrent en secret... Que vous
soyez sculpteur, peintre, aquarelliste, cé-
ramiste, musicien, quel que soit votre ta-
lent faites-vous connaitre, que nous
puissions admirer vos réalisations ! 
Contactez Claude Becquet par mail
(mairie.estoublon@orange.fr) ou par
téléphone et rencontrons-nous pour or-
ganiser un week-end de folie ! Il n’y a
pas d’Art mineur !

MARCHÉS



3

L
’
E
S
T
O
U
B
L
O
N
N
A
I
S
 N

°
8
0
 -

 O
C
T
O
B
R
E
 2

0
2
3

INFORMATIONS 
ET NUMÉROS UTILES

La mairie est sollicitée en cas de dysfonctionnement
sur les lignes téléphoniques privées, les coupures de
courant ou d’eau, problème de réception de la TNT.
La résolution de ces problèmes doit, dans la mesure
du possible, être réalisée par les administrés eux-
mêmes.
Voici donc une liste de numéros utiles pour vos di-
vers dépannages :
ELECTRICITÉ                               
- ENEDIS particulier : 0 970 831 970
- LINKY : 0 800 05 46 59
EAU
- Urgence Eau et Assainissement 
Provences Alpes Agglomération : 04 92 30 58 40
TÉLÉCOMMUNICATION
- Réception TNT : 09 70 818 818
- ORANGE (ligne fixe) : 0 800 083 083
- BOUYGUES (ligne mobile) : 04 42 97 08 65

La mairie reste bien entendu joignable pour toute
aide ou tout signalement et met à disposition un nu-
méro d’astreinte à utiliser en dehors des horaires
d’ouverture de la mairie et seulement en cas d’ur-
gence : 06 09 27 95 03

ATELIERS  ‘
SENIORS

Septembre marque la rentrée
scolaire pour les enfants et la re-
prise des activités séniors : ate-
liers cartes, jeux... et gym douce.
Merci à Michel Andreucci pour
son implication dans le maintien
en forme de nos ainés et à
Claude Becquet pour l’animation
des après-midis récréatives. 
Et nous ne remercions pas la
personne qui s'amuse à arracher
les affiches spécifiant le planning
de ces activités ! 
Heureusement que l'Estoublo-
nais est là pour que chacun
puisse avoir ces informations !

La commune s'associe à la lutte contre le cancer du 
sein. Samedi 21 Octobre rendez-vous sur la Place

Foray à 14h             pour la marche (chacun à son rythme) qui se finalisera
par une initiation à la danse country et pourquoi pas un madison ! 

N'oubliez pas de vous vêtir de rose !

OCTOBRE 
ROSE 

tDu côté des associations

GRAINOTHÈQUE
Bonjour les jardiniers. Vous avez été nombreux à venir prendre
des graines lors de l'inauguration de la grainothèque de votre bi-
bliothèque. C'était le but recherché. Maintenant voilà l'automne,
c'est la saison de la collecte pour les graines de l'an prochain.
Nous comptons sur tous les Estoublonnais pour participer à
cette deuxième partie de l'échange. Venez nous apporter vos
graines pour préparer le prochain printemps. 

SPECTACLES ÉTÉ / Musique au village. 
n Entre le concert de Voix-Off avec Cédric, offert par la mairie,
la visite d'un sympathique saltimbanque itinérant avec sa roulotte
cyclotractée, le concert de Séte pieds sur terre avec Césaire, of-
fert par la bibliothèque, l'été fut très musical au village. Notre
amphithéâtre résonne encore de tous ces chants. 
Avec la saison froide les manifestations proposées se déroule-
ront dans notre belle salle Michelle Aubert Mény.

n Votre bibliothèque vous prépare un petit programme d’au-
tomne à savoir : une veillée autour de vin chaud et friandises et
un atelier pour les enfants. Nous vous en dirons plus prochaine-
ment

n Vous retrouverez les séances d'échecs les Mercredi après-
midi aux enfants et aux adultes.

n L’atelier Musikami a repris du service. Cette année en-
core Claude et Danielle offrent généreusement leur temps
et leur passion pour initier petits et grands au piano et au
clavecin. Ces séances ont lieu le mercredi de 15h à 16h
pour les adultes et de 16h à 17h pour les enfants. Il suffit
seulement de s’abonner à notre bibliothèque Marque Pages
(13€ pour les adultes pour l’année, gratuit pour les enfants).

Deux ou trois places
sont encore disponibles
chez les enfants. Fin des
inscriptions : fin octo-
bre 2023. Ils nous ont
offert un beau spectacle
de fin d’année.

n Nous remercions cha-
leureusement M. Jacques
Tenneroni pour son 
implication lors des 
années précédentes
concernant l’atelier iti-
nérant d’écriture. Nous
vous informons que
ces ateliers reprennent
un samedi par mois.
Premier rendez-vous fixé au samedi 14 Octobre de 15h à 18 h -
Mairie de Bras d’Asse. 
Les personnes intéressées doivent
se rapprocher de Dominique Du-
bois au 06 13 04 49 61.

BIBLIOTHÈQUE

Jeudi 28 septembre - 14h15-17h Atelier
seniors (jeux de société, cartes, tricot, papotage)

Jeudi 5 octobre 15h-16h - Gym douce

Jeudi 12 octobre - 14h15-17h Atelier se-
niors (jeux de société, cartes, tricot, papotage)

Jeudi 19 octobre 15h-16h - Gym douce

Jeudi 26 octobre - 14h15-17h Atelier se-
niors (jeux de société, cartes, tricot, papotage)

Jeudi 2 novembre 15h-16h - Gym douce

Jeudi 9 novembre - 14h15-17h Atelier
seniors (jeux de société, cartes, tricot, papotage)

Jeudi 16 novembre 15h-16h - Gym douce

Jeudi 23 novembre - 14h15-17h Atelier
seniors (jeux de société, cartes, tricot, papotage)

Jeudi 30 novembre 15h-16h - Gym douce

Jeudi 7 décembre - 14h15-17h Atelier
seniors (jeux de société, cartes, tricot, papotage)

Jeudi 14 décembre 15h-16h - Gym douce

Presbytère - Salle Michelle Aubert-Mény

21 décembre - Repas de fin d’année
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Uniquement sur rendez-vous
auprès du secrétariat 

• MAIRIE
& 04 92 34 40 87
mairie.estoublon@orange.fr
Ouverture
du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30

• Agence Postale Communale
Ouverture
du lundi au vendredi 8h30 - 11h30
Levée du courrier
Semaine 12h30 / Samedi 11h15

• Collecte encombrants PAA
(Provence Alpes Agglomération 
à Digne-Les-Bains)
Prise de RDV au & 04 92 32 05 05 

• Ouverture Déchetterie PAA
Mardi 13h30-17h / Jeudi 14h-17h / 
Samedi 9h-11h

• Permanence Eau/Assainissement PAA
& 04 92 30 58 40 avec un service 
d'astreinte 24h/24 et 7j/7
eau@provencealpesagglo.fr

Bibliothèque 
MARQUE-PAGES
• Mercredi : 15h-17h
• Samedi : 9h-12h 

Un été placé sous le signe de la joie ! 
Fin juin première fête de la musique depuis
bien avant la pandémie !!! 
Organisée par le Comité des fêtes et
Estoublon Ritournelle : repas tiré du sac,
scène ouverte et grand karaoké (merci
Manu), vous êtes venus nombreux pour
cette soirée conviviale. Merci aux artistes !
Et à l’année prochaine !
n Juillet. Les deux associations se sont
réunies à nouveau pour que la fête soit
plus belle. Le 13 juillet on célèbre la fête 
nationale : soirée dansante par DJ Patou
sur la nouvelle place du village,
fraichement inaugurée et feu d’artifice
offerts par la mairie...
n 14 et 15 juillet la fête votive : on danse
sur les rythmes endiablés de la sono et de
l’orchestre Idem 13. Tu tires ou tu pointes
? Les concours de boules sans lesquels les
fêtes provençales auraient moins de
splendeur !! Sans oublier les enfants : jeux
et goûter sur le stade d’où chacun est
reparti avec une récompense pour son
dynamisme et sa participation.
n On continue en août avec la mise à
l’honneur de 2 enfants du pays : Cédric
avec Voix Off et Césaire et son groupe Sète
Pieds sur Terre, l’exposition Le Chant du
Monde... Le soleil, la musique, les jeux, les
rires, un été bien rempli et rendez-vous à
l’été 2024. 
n En attendant nous vous attendons
nombreux le 31 octobre pour la
déambulation d’halloween, qui sera suivie
d’un gouter. RDV à 15h sur la place Foray. 
Les habitants qui souhaitent voir défiler
nos petits monstres chez eux, n’hésitez
pas à mette un signe distinctif sur votre
porte, fenêtre...
n Le 4e marché de noël aura lieu le
samedi 2 décembre. Le même jour, petits
et grands pourront assister à la séance de
cinéma de noël.
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ESTOUBLON EN FÊTE ET 
ESTOUBLON RITOURNELLE

DATES À RETENIR
• 21 octobre : marche octobre rose, 14h sur la place Foray 
• 31 octobre : Halloween, 15h sur la place Foray
• 15 novembre : veillée organisée par Marque-pages (à 
confirmer)

• 2 décembre : marché de noël et séance de cinéma 
(Après-midi)

• 9 décembre : atelier de noël organisé par Marque-pages 
(à confirmer)

• 21 décembre : repas des séniors

-  SANS OUBLIER -
• Les jeudis après-midi : activités séniors, repas de fin 
d’année le 21 décembre

• Les vendredis de 17h à 19h : le marché

Les Valets de chœur dirigés par Nicole Olivier
ont fait sept concerts pour cette saison 2023.
Ils ont travaillé des chants polyphoniques va-
riés comme attendu par leur public. Les ré-
pétitions se déroulent tous les quinze jours
au presbytère d’Estoublon. Cette année, le
groupe a diversifié ses lieux de concerts pour
rencontrer de nouveaux publics tout en par-
tageant avec d’autres groupes sa passion
pour le chant a capella.
La saison s’est déroulée comme prévue avec
les concerts suivants :

Samedi 29 avril, concert à l’église Sainte
Marguerite de Marseille, Samedi 13 mai,
concert à l’église Saint Etienne de Niozelles,
Samedi 27 mai à l’église Saint Nicolas de
Myre de Jausiers, Vendredi 9 juin, Concert à
l’église Notre Dame des Ormeaux de Gréoux,
Samedi 17 juin, concert à l’église de Champ-
tercier au profit du Secours Populaire, Sa-
medi 1er Juillet, Concert annuel à l’église
d’Estoublon, Dimanche 3 septembre à l’église
Saint Christophe de Vachères.
Les Valets de Chœur prennent leur quartier
d’hiver à Estoublon jusqu’en avril pour pré-
parer leur programme pour 2024. Le premier
concert est prévu normalement à l’église
Saint Sauveur de Manosque avec l’invitation
du chœur de femmes Cantanha. Si l’église est
en travaux, le concert sera déplacé à l’église
Notre Dame de Romigier.

59 enfants de notre vallée ont repris le chemin
de l'école début septembre. Avec la rentrée,
c'était le démarrage de notre nouveau presta-
taire de restauration, "La Cuisine de Caroline",
avec des menus variés et "fait maison" Il reste
quelques réglages en cours de résolution. 
Le prix du ticket de garderie reste à 2.5€, le
ticket de cantine passe de 4.50€ à 4.80€. 
L'aide à la cantine est renouvelée cette année
par la Mairie et passe de 1.5€ à 1.80€ par
repas pris. 
Pour en faire la demande, un formulaire de
remboursement est à retirer en Mairie.
Le programme des animations de l’Associa-
tion des Parents d’Elèves de l’école de la
voie romaine

LES VALETS DE CHOEUR SAISON 2023

ECOLE KUNDALINI YOGA
Les cours reprendront début novem-
bre, attention changement de jour, ce
sera le mercredi de 18h30 à 20h

tDu côté de l’intercommunalité  


